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Autorisée et régulée par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA.

A l’Attention de : iG BAnk S.A.

1. AutoriSAtion

Nous vous autorisons par la présente à exécuter les ordres et instructions donnés par chacun d’entre nous (les co-titulaires du compte), par 
téléphone ou tout autre moyen (et pour écarter tout doute, nous acceptons le fait que vous ne serez pas tenus, sauf si cela est expressément 
stipulé dans ce paragraphe ou dans le paragraphe 2, d’accepter ou d’agir sur instruction qui varierait des termes de la présente déclaration ou 
de toute autre document auquel nous aurions souscrit). La présente autorisation ne peut être modifiée que par instruction écrite d’au moins 
l’un d’entre nous, et, telle quelle (ou résultant de ces diverses modifications) prévaut jusqu’à instruction écrite contraire d’au moins l’un d’entre 
nous stipulant de ne plus exécuter les ordres ou instructions que nous vous donnons. 

2. décèS

Nous reconnaissons et acceptons par la présente qu’en cas de décès de l’un d’entre nous, vous pouvez, en l’absence de notification écrite de 
notre part ou d’un de nos représentants légaux vous instruisant de ne plus exécuter les transactions ou instructions sur ce compte, considérer 
que le(s) cotitulaire(s) survivant(s) possède(nt) les pleins pouvoirs sur ce compte et se voient attribuer tous les fonds figurant au crédit de ce 
compte ainsi que toutes les dettes et autres passifs dus au compte, sans préjudice de tout droit sur ce solde ou de toute action par rapport à 
une réclamation formée par une personne autre que le(s) survivant(s) co-titulaires du compte. 

3. retrAit deS inStructionS

A compter de la date de réception d’une notification écrite de l’un d’entre nous vous demandant de ne plus exécuter nos ordres et 
instructions, vous ne devrez plus exécuter d’ordre d’ouverture de position sur le compte. 

4. reSponSABilité SolidAire et illimitée

La responsabilité des co-titulaires du compte est solidaire et illimitée. En d’autres termes, chacun d’entre nous est non seulement responsable 
solidairement des dettes et autres passifs dus au compte mais aussi responsable individuellement de l’ensemble desdites dettes et autres 
passifs et ce même si ceux-ci ont été contractés suite à des instructions données par un autre cotitulaire du compte. 

Toute modification de la présente autorisation ainsi que toute notification prévue par le paragraphe 3 n’affectera pas notre responsabilité 
solidaire et illimitée sur l’ensemble des ordres et instructions donnés préalablement à la date de réception d’une telle modification/
notification. A compter de la date de réception d’une demande de clôture du compte, vous ne serez autorisé à accepter que les instructions 
relatives à la fermeture du compte. 

5. noS demAndeS individuelleS d’ouverture de compte

Parallèlement à la présente demande d’ouverture de compte joint, nous compléterons ou avons préalablement complété individuellement 
une demande d’ouverture de compte (personne physique). Certaines informations fournies sur chacune de ces demandes individuelles 
doivent être recoupées afin d’adresser toutes les implications de notre responsabilité solidaire et illimitée sur notre compte joint. La note sur 
les risques du trading ainsi que les conditions générales relatives à cette demande d’ouverture de compte joint doivent être entendues 
comme comprenant la condition que lorsque nous donnons des instructions par rapport à notre compte joint, notre responsabilité sur ledit 
compte sera solidaire et illimitée ainsi que stipulé dans le paragraphe 4 ci-dessus.

6. révocAtion de pouvoir

Nous confirmons par la présente que, tant qu’IG Bank S.A. agit conformément avec de telles instructions, IG Bank S.A. ne saurait être 
responsable envers nous, ou nos représentants légaux des pertes, dommages ou dépenses résultant de ces instructions.

7. déclArAtion

7.1. Nous reconnaissons et acceptons la responsabilité solidaire et illimitée sur les règles mentionnées dans le présent document. 
7.2.  Nous comprenons qu’IG Bank S.A. ne fournit aucun conseil fiscal et confirmons que nous avons, lorsque nécessaire, cherché conseil 

auprès d’une société tierce, indépendante d’IG Bank S.A.
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A l’Attention de : iG BAnk S.A. (Suite)

 Signature :   Date :  

 Nom & Prénom(s) :   N° de compte IG (si connu) :   

 Signature :   Date :  

 Nom & Prénom(s) :   N° de compte IG (si connu) :   

 Signature :   Date :  

 Nom & Prénom(s) :   N° de compte IG (si connu) :   

 Signature :   Date :  

 Nom & Prénom(s) :   N° de compte IG (si connu) :  

Une fois tous ces détails renseignés, veuillez :

 Imprimer ce document 

  Le signer, tel qu’indiqué 

 Nous le faire parvenir
iG Bank S.A. 42 Rue du Rhône, 1204 Genève 
t 022 888 10 13 F 022 594 81 22 e serviceclientele@igbank.ch W IG.com 

http://www.ig.com
mailto:serviceclientele@igbank.ch
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